
 

LA VILLE DE GATINEAU VERSERA 61 875 $ POUR VENIR EN AIDE À 
LA POPULATION HAÏTIENNE 
 
Gatineau, le 19 janvier 2010. – La Ville de Gatineau versera 61 875 $, soit 
l’équivalent de 25 cents par citoyen, à un fonds spécial dédié à la remise en 
service des infrastructures municipales de base en Haïti par le biais de l’Union des 
municipalités du Québec (UMQ). 
 
À la suite du séisme qui a secoué Haïti le 12 janvier dernier, l’UMQ a invité les 
municipalités à verser un montant de 25 cents par citoyen. Lors de la réunion du 
conseil municipal qui se tenait mardi, les conseillers municipaux de Gatineau ont 
voté pour la contribution au fonds spécial de l’UMQ. 
 
« Gatineau compte parmi ses citoyens près de 2000 personnes originaires d’Haïti 
dont la plupart ont encore de la famille dans les régions sinistrées. Avec cette 
somme, nous souhaitons mettre un peu de baume sur leur douleur et surtout 
contribuer à la reconstruction d’Haïti », a souligné le maire de Gatineau, monsieur 
Marc Bureau. 
 
Le montant de 61 785 $ a été déterminé à partir du décret de la Gazette officielle 
du Québec daté du 7 janvier 2009 qui indiquait que la population gatinoise s’élève 
à 247 140 habitants. 
 
« D’autre part, dès que les gouvernements supérieurs donneront leur accord, la 
Ville s’engage à dégager des ressources humaines qui s’avéreront importantes 
pour la remise sur pied d’Haïti. Déjà, des policiers et des pompiers gatinois ont 
manifesté leur intérêt à participer à cette tâche immense que représente la 
reconstruction d’Haïti et je les en remercie », a ajouté monsieur Bureau. 
 
Notons que Gatineau met aussi des salles à la disposition de l’ambassade d’Haïti 
et de la communauté haïtienne afin de leur permettre d’organiser un 
rassemblement ce vendredi 22 janvier. 
 
« Devant cette tragédie, nos pensées et nos prières accompagnent toutes les 
Haïtiennes et tous les Haïtiens. Nous encourageons la population à continuer à 
faire des dons aux divers organismes qui viennent en aide aux sinistrés », a conclu 
monsieur Bureau. 


